
 

     

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du comité exécutif 

Séance ordinaire du mercredi 8 février 2017  Résolution: CE17 0148  

 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15 1107 et CM15 1266, les 
évaluations de rendement insatisfaisant du fournisseur Qualivac (NEQ 1167567461) réalisées par les 
arrondissements de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve et de Ville-Marie, dans le cadre du contrat pour les 
services de nettoyage de puisards, de drains de puisard, de paniers récupérateurs et de chambres de 
vanne incluant le transport et l'élimination des résidus. Cette compagnie sera ainsi inscrite sur la liste des 
firmes à rendement insatisfaisant pour une période de deux ans à compter de ce jour. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.002   1177568001 
/lc 
 
 
Anie SAMSON Yves SAINDON 
______________________________ ______________________________ 
Vice-présidente du comité exécutif Greffier de la Ville 
 
 
(certifié conforme) 
 
 
______________________________ 
Yves SAINDON 
Greffier de la Ville 
 
Signée électroniquement le 8 février 2017 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.002

2017/02/08 
08:30

Dossier # : 1177568001

Unité administrative 
responsable :

Service de l'approvisionnement , Direction , Division des 
pratiques d'affaires , Section soutien aux activités des processus 
d'affaires

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Approuver, conformément au pouvoir délégué dans les 
résolutions CM15-1107 et CM15-1266, les évaluations de 
rendement insatisfaisant du fournisseur Qualivac (NEQ 
1167567461) réalisées par les arrondissements Mercier-
Hochelaga-Maisonneuve et Ville-Marie dans le cadre du contrat 
pour les services de nettoyage de puisards, de drains de puisard, 
de paniers récupérateurs et de chambres de vanne incluant le 
transport et l'élimination des résidus. Cette compagnie sera ainsi 
inscrite sur la liste des firmes à rendement insatisfaisant pour une 
période de deux (2) ans à compter de la date de la résolution du 
comité exécutif approuvant, le cas échéant, les évaluations de 
rendement insatisfaisant.

Il est recommandé :
D'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15-1107 et CM15-
1266, les évaluations de rendement insatisfaisant du fournisseur Qualivac (NEQ 
1167567461) réalisées par les arrondissements Mercier-Hochelaga-Maisonneuve et Ville-
Marie dans le cadre du contrat pour les services de nettoyage de puisards, de drains de
puisard, de paniers récupérateurs et de chambres de vanne incluant le transport et 
l'élimination des résidus. Cette compagnie sera ainsi inscrite sur la liste des firmes à 
rendement insatisfaisant pour une période de deux (2) ans à compter de la date de la 
résolution du comité exécutif approuvant, le cas échéant, les évaluations de rendement
insatisfaisant. 

Signé par Benoit DAGENAIS Le 2017-01-27 15:03

Signataire : Benoit DAGENAIS
_______________________________________________ 

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Services institutionnels
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1177568001

Unité administrative
responsable :

Service de l'approvisionnement , Direction , Division des 
pratiques d'affaires , Section soutien aux activités des processus
d'affaires

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions 
CM15-1107 et CM15-1266, les évaluations de rendement 
insatisfaisant du fournisseur Qualivac (NEQ 1167567461) 
réalisées par les arrondissements Mercier-Hochelaga-Maisonneuve 
et Ville-Marie dans le cadre du contrat pour les services de 
nettoyage de puisards, de drains de puisard, de paniers
récupérateurs et de chambres de vanne incluant le transport et
l'élimination des résidus. Cette compagnie sera ainsi inscrite sur la
liste des firmes à rendement insatisfaisant pour une période de 
deux (2) ans à compter de la date de la résolution du comité 
exécutif approuvant, le cas échéant, les évaluations de rendement 
insatisfaisant.

CONTENU

CONTEXTE

Les arrondissements Mercier–Hochelaga-Maisonneuve et Ville-Marie ont octroyé deux 
contrats au fournisseur Qualivac (NEQ 1167567461) pour les services de nettoyage de 
puisards, de drains de puisard, de paniers récupérateurs et de chambres de vanne incluant 
le transport et l'élimination des résidus le 7 juin 2016 et le 10 mai 2016 respectivement.
À la suite de la résiliation de ces contrats reliés à l’appel d’offres 16-15029, les deux
arrondissements ont procédé à la réalisation du rapport d’évaluation des services fournis 
dans ledit contrat. Dans le cadre du programme d'évaluation des fournisseurs et selon les 
critères élaborés dans la grille d’évaluation de l’adjudicataire à l’article 46 de la section III –
Clauses administratives particulières du contrat 16-15029, le rapport d’évaluation du 
contrat a été jugé insatisfaisant. En effet, cet article mentionne qu’un rendement 
satisfaisant équivaut à une évaluation égale ou supérieure à 70 %. La note obtenue par la 
compagnie Qualivac Inc. pour le service fourni à l’arrondissement Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve a été de 54 % et celle obtenue par cette même compagnie pour 
l’arrondissement Ville-Marie a été de 46 %. 

Les deux arrondissements ont complété le rapport d’évaluation du service fourni par la 
compagnie Qualivac Inc., conformément à la clause 30.1 incluse dans la Section I -
Instructions au soumissionnaire du contrat 16-15029, qui indique qu’« à la fin du contrat, le 
rendement de l’adjudicataire sera évalué sur un ensemble de critères prédéfinis regroupés 
par thèmes ». Également en vertu de cette même clause, qui stipule que « si le rendement 
de l’adjudicataire s’avère non satisfaisant, un rapport de cette évaluation lui sera transmis 
au plus tard soixante (60) jours après la fin du contrat », les deux arrondissements ont fait 
parvenir une copie du rapport d’évaluation au fournisseur Qualivac concernant son 
rendement, dans le cadre des travaux exécutés pour ledit contrat. Trente (30) jours après 
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la réception du rapport, les arrondissements n’ont pas eu de retour de la part de Qualivac
concernant ses évaluations de rendement insatisfaisant. Donc, après le respect au terme du 
délai, les arrondissements Mercier–Hochelaga-Maisonneuve et Ville-Marie ont maintenu 
l’évaluation de rendement insatisfaisant. 

Arrondissement Mercier–Hochelaga-Maisonneuve
· Date de la lettre de résiliation du contrat : le 7 octobre 2016
· Date de réception du rapport de rendement insatisfaisant par Qualivac : le 5 décembre 
2016

Arrondissement Ville-Marie
· Date de la lettre de résiliation du contrat : le 21 octobre 2016
· Date de réception du rapport de rendement insatisfaisant par Qualivac : le 2 décembre 
2016

L'évaluation du rendement d'un cocontractant constitue une étape importante de la gestion 
de contrat. Elle permet de porter un jugement sur les résultats et le déroulement d'un
contrat. Elle s'appuie sur les actions de communication, de contrôle, de correction et de 
documentation qui sont effectuées tout au cours de l'exécution du contrat. Elle approuve la 
satisfaction ou l'insatisfaction de la Ville face au rendement d'un cocontractant à qui elle 
avait octroyé un contrat. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Cette demande n'a pas de précédent. Elle est la première demande d'approbation d’un 
rapport d’évaluation du rendement insatisfaisant d'un fournisseur de la Vile de Montréal, ce 
qui aura pour effet, si elle est accueillie, d'inscrire un premier fournisseur sur la liste des 
firmes à rendement insatisfaisant.
Résolution CM15 1107 du 21 septembre 2015 - Déclarer, conformément à l'article 85.5 de 
la Charte de la Ville de Montréal, le conseil de la ville compétent, pour une période de 5 ans, 
quant à l'exercice des pouvoirs liés à l'évaluation de rendement des fournisseurs et 
entrepreneurs prévus au paragraphe 2.0.1 de l'article 573 de la Loi sur les cités et villes, à 
l'exception du pouvoir de refuser toute soumission d'un entrepreneur ou d'un fournisseur 
qui, au cours des deux années précédant la date d'ouverture des soumissions, a fait l'objet 
d'une évaluation de rendement insatisfaisant dans la mesure où cette soumission est jugée 
la plus basse conforme

Résolution CM15 1266 du 26 octobre 2015 - Adoption - Règlement modifiant le Règlement 
intérieur du conseil sur la délégation de pouvoirs au comité exécutif (03-009). 

DESCRIPTION

Étant donné que les évaluations insatisfaisantes de Mercier - Hochelaga - Maisonneuve et 
Ville- Marie sont pour le même fournisseur et pour le même service et qu'il s'agit de la 
première demande d'approbation de rendement insatisfaisant, le Service de 
l’approvisionnement a coordonné avec les arrondissements mentionnés à la consolidation de 
l’information. Une seule demande d'approbation des rapports d’évaluation est ainsi 
effectuée auprès des instances.
Il est demandé d'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15-
1107 et CM15-1266, les évaluations de rendement insatisfaisant du fournisseur Qualivac 
Inc. réalisées par les arrondissements Mercier–Hochelaga-Maisonneuve et Ville-Marie dans 
le cadre du contrat pour les services de nettoyage de puisards, de drains de puisard, de 
paniers récupérateurs et de chambres de vanne incluant le transport et l'élimination des 
résidus. Cette compagnie sera ainsi inscrite sur la liste de firmes à rendement insatisfaisant 

3/19



pour une période de deux (2) ans à compter de la date de la résolution du comité exécutif 
approuvant, le cas échéant, les évaluations de rendement insatisfaisant. 

JUSTIFICATION

La justification du pointage attribué aux critères et thèmes est détaillée dans les rapports 
d’évaluation des arrondissements.
Les directives et délais de la clause 30.1 incluse dans la Section I - Instructions au
soumissionnaire du contrat 16-15029 ont été respectés. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s’applique pas. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s’applique pas. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

La Ville se réserve la possibilité de refuser toute soumission du fournisseur Qualivac au 
cours des deux (2) prochaines années à compter de la date de la résolution du comité 
exécutif (CE).
De plus, la Ville se réserve la possibilité de refuser toute autre soumission d'un entrepreneur 
ou d'un fournisseur, qui, au cours des deux (2) années précédant la date d'ouverture des 
soumissions, a fait l'objet d'une évaluation de rendement insatisfaisant de la part de la Ville 
ou dont l'un de ses sous-traitants, le cas échéant, a fait l'objet d'une telle évaluation durant 
la même période.

Si une telle évaluation de rendement insatisfaisant survient à l'égard du cocontractant ou de 
l'un de ses sous-traitants, le cas échéant, après l'adjudication du contrat, la Ville se réserve 
le droit, à sa seule discrétion, de résilier le contrat.

La Ville se réserve également le droit, à sa seule discrétion, de résilier le contrat dans le cas 
où l'identité d'un sous-traitant du cocontractant lui est communiquée après l'adjudication du 
contrat et que ce sous-traitant a fait l'objet d'une évaluation de rendement insatisfaisant 
par la Ville au cours des deux (2) années précédant la date de son sous contrat.

En vertu de ce programme, la Ville a maintenant la possibilité d'écarter un fournisseur dont 
le service est insatisfaisant et que la règle du plus bas soumissionnaire n'est plus la seule 
règle qui prévaut, la qualité du service rendu antérieurement est maintenant pris en 
compte. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Le signataire de la demande d’approbation de l’évaluation du rendement insatisfaisant 
atteste de la conformité de ce dossier aux règlements et à l’encadrement administratif « 
Évaluation du rendement des fournisseurs (Directive) » (C-RM-APP-D-15-002).
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VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Vincent BOUTHILLETTE, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve
Jonathan LABONTÉ, Ville-Marie
Marc DUSSAULT, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve
Alain DUFRESNE, Ville-Marie

Lecture :

Alain DUFRESNE, 19 janvier 2017
Marc DUSSAULT, 19 janvier 2017
Vincent BOUTHILLETTE, 19 janvier 2017
Jonathan LABONTÉ, 19 janvier 2017

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2017-01-19

Ciro BENDEZU Chan-Hoa LY
Conseiller(ere) analyse - controle de gestion C/D Pratiques et contrôles

Tél : 514 872-3112 Tél : 514 872-5509
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Benoit DAGENAIS Benoit DAGENAIS
Directeur général adjoint Directeur général adjoint
Tél : 514 872-9466 Tél : 514 872-9466 
Approuvé le : 2017-01-26 Approuvé le : 2017-01-26
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RAPPORT SUR LES HONORAIRES OU DÉBOURS NON TAXABLES
Prenez avis que des honoraires et, le cas échéant, des débours, ont été 
portés à votre compte pour des services professionnels que nous avons 
réalisés à votre demande. 

Des frais extra judiciaires s'appliquent dans le présent dossier pour 
signification et retour en urgence, le tout à votre demande.  
Le total des honoraires et débours de ce rapport s'élève à: 104.91$ 
Taris d'honoraires professionnels, article 4, adopté par le Conseil d'administration de la 
Chambre des huissiers de justice du Québec sous l'autorité du paragraphe 12 de l'article 
86.0.1 Code des professions  (L.R.Q., C. C-26)

En conséquence, j'en fais le présent rapport pour servir et valoir ce que 
de droit. 
  

MONTREAL,  le 02 décembre 2016 

CANADA, Province de Québec

________________________________ 
SOTHEN NHEK , matricule 896 
Huissier de justice 

v/d : GUY CHARBONEAU, DIRECTEUR DES 
VILLE DE MONTRÉAL, arr. Ville-Marie, Travaux
publics,voirie #936637

C
Partie demanderesse
MONSIEUR RICHER DAVID ET QUALIVAC INC
Partie défenderesse

$91.25Urgence
SOUS-TOTAL $91.25

$4.56
$9.10

$104.91

TPS
TVQ
TOTAL

VILLE DE MONTRÉAL, arr. Ville-Marie, Travaux
publics,voirie #936637 (MTL110) No. d'inventaire:  70675-1-1-2  /SECC SE

ÉTUDE PIETRO MACERA INC.

Tél. : (514) 848-0979 Fax : (514) 848-7016

530 boulevard St-Laurent
Montréal, QC, H2Y 2Y9

T.P.S. :  851072181 T.V.Q. :  1212968176
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